
REPUBLIOUE DU BEX{IN

PRESIDEI\CE DE LA REPUBLIQUE

o VU

VI'J

DECRET No 95-265 du B Septembre 1995

Chargeant Monsieur Désiré VIEYRA, Minis-
tre dtEtat chargé de 1a Coordination de
lrAction Gouveriementale et de 1a Défen-
se Nationale de lrintérim de I{r Uama '

ADAl4ou§iniÀyE; llrnistre du Développenen;
Rural pour coripter du O, Septembre 1995.

LE PRESIDET{T DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE LISIAT,
CHE,F' DU GO[]VERNEI.{M{T,

1a Loi No 9O-Of2 du 11 Décembre .1990 portênt Constitution de Ia
République du Bénln ;.
1a Décision No 91 -oA2/HCR/PT du JO Mars '1991 portant proclamation
des résultats définitifs du der.rxiène tour des élections présiden-
tielles du 24 Mars 1991 i

1e Décret No 95*1 8l du 2J Juin 1995 portsnt composition du
Gouvernement ;

VI'J

DECRElE

Article 1er.- Pour compter du O5 Septenbre 1995, Monsieur Désiré I/IEYR a

Ministre dtEtat, chargé de 1a Coordination de 1r Actlon_ _Gouvernementale
et de 1a Défensô Natiônale est chargé de lrlntérim du Ministre du
Développement Rural pendant 1r absence de Monsieur Mama: lD Al4OU-Nr DT AYE.

o Article 2.- Le présent Décret sera publié au Journal Officiel.
Fait à C0T0N0U, 1e 8 Septembre 1995

Pour 1e Président de 1a République, Chef de
ltEtat, Chef du Gouvernement et par déIégation,
1e Ministre drEtat, chargé de la Coord.inatlon
de lrActlon Gr:uvernementale et de 1a Défense
Nationale,

Désiré VIEYRA.-
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